
3862 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 août 2011, 143e année, no 34 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 796-2011, 3 août 2011

CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière maximale de 490 000 $ au Conseil des appellations
réservées et des termes valorisants au cours de l’exer-
cice financier 2011-2012

ATTENDU QUE le Conseil des appellations réservées
et des termes valorisants a été institué en vertu de l’arti-
cle 7 de la Loi sur les appellations réservées et les termes
valorisants (L.R.Q., c. A-20.03);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
Conseil des appellations réservées et des termes valorisants
a notamment pour mission d’accréditer des organismes
de certification, de conseiller le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation sur la reconnaissance
d’appellations réservées ainsi que sur l’autorisation de
termes valorisants, de tenir des consultations, notamment
avant de conseiller la reconnaissance d’une appellation
ou l’autorisation d’un terme valorisant, et de surveiller
l’utilisation des appellations réservées reconnues et des
termes valorisants autorisés;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, le ministre peut contribuer au financement
des activités du Conseil des appellations réservées et des
termes valorisants jusqu’à concurrence des montants
déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
au Conseil des appellations réservées et des termes valo-
risants une contribution financière maximale de 490 000 $
pour le financement des activités liées à sa mission au
cours de l’exercice financier 2011-2012.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation soit autorisé à verser une contribution
financière maximale de 490 000 $ au Conseil des
appellations réservées et des termes valorisants pour le
financement des activités liées à sa mission au cours de
l’exercice financier 2011-2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56148

Gouvernement du Québec

Décret 797-2011, 3 août 2011

CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégra-
tion ou d’une réintégration dans une fonction visée par
ce régime ou par le régime de retraite du personnel
d’encadrement si, à sa demande, le gouvernement adopte
un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi
sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’appli-
que dans la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à
un membre du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale qui occupe une fonction
de niveau non syndicable désignée au paragraphe 4 de la
section I de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée
par ce régime ou par le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le
régime de retraite des enseignants ou de l’article 54 de la
Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu
du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret
pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption;
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ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gou-
vernement que le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ou le régime de
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer, à participer au régime de retraite établi par la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
établi par la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, dans la mesure prévue par le chapitre I
de cette loi;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics :

ASSEMBLÉE NATIONALE

Beaulieu, Véronique
Bérard, Paul
Bombardier, Christiane
Bouillon, Pierre
Caron, Marjolaine
Daigle, Marie-Carole
D’Ambrosio, Graziella
Gradito, Domenica
Langlais-Plante, Yann
Laterreur, Marie-Noël
Morel, Pierre
Pelletier, Anne
Rouleau, Katia

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR
ET DU SPORT

Rhéaume, Madeleine

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES
COMMUNAUTÉS CULTURELLES

Pilote Henry, Sarah

MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AINÉS

Morneau, Marie-Ève

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Marino, Sabrina
Polenz, Jeff

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Lapointe, Guylaine

MINISTÈRE DES FINANCES

Lessard, Jean-François

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Kesserwan, Karina
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MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,
DE L’INNOVATION ET DE L’EXPORTATION

Pronovost, Jolyane

REVENU QUÉBEC

Bélanger, Gabrielle

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement :

ASSEMBLÉE NATIONALE

Poirier, Martine

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES
COMMUNAUTÉS CULTURELLES

Archambault, Luc
Mongrain, Pascale

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES
ET DE LA FAUNE

Brosseau, Richard

SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR

Lachaîne, Sébastien

56149

Gouvernement du Québec

Décret 798-2011, 3 août 2011

CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint, à la suite des négocia-
tions entre le gouvernement du Québec et le Syndicat
des agents de la paix en services correctionnels du
Québec, en vue de modifier et de renouveler la con-
vention collective jusqu’au 31 mars 2015

ATTENDU QUE, en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permettre
la négociation de la convention collective des agents de
la paix en services correctionnelles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de la Loi sur
la fonction publique, le comité a décidé de présenter
au gouvernement ses recommandations concernant les
modifications et le renouvellement de la convention
collective jusqu’au 31 mars 2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doivent
être approuvées par le gouvernement pour avoir l’effet
d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les recommandations du comité paritaire et con-
joint, à la suite des négociations entre le gouvernement
du Québec et le Syndicat des agents de la paix en services
correctionnels du Québec, en vue de modifier et de renou-
veler la convention collective jusqu’au 31 mars 2015,
annexées à la recommandation ministérielle du présent
décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56150

Gouvernement du Québec

Décret 799-2011, 3 août 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
arbitres et d’un substitut aux arbitres pour le régime
de retraite du personnel d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.22 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1), le gouvernement
nomme, après avoir consulté le Comité de retraite du
régime de retraite du personnel d’encadrement, deux
arbitres ainsi qu’un substitut pour une période maximale
de deux ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.22 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
arbitres et le substitut demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.24 de cette loi,
les frais d’arbitrage sont à la charge de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances, sauf
ceux des témoins et des procureurs, et les honoraires et
les frais de l’arbitre sont à la charge de la Commission;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 302-2008 du
2 avril 2008, monsieur Gilles Ferland et Me Jean Gauvin
ont été nommés arbitres et monsieur Pierre A. Fortin a
été nommé substitut aux arbitres, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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